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Informa(ons importantes sur le compte d'inves(ssement ThomasLloyd 

Cher Monsieur,

Il y a quelques semaines, nous vous avions informé du lancement 
d’ImpactPlus et de sa gestion de patrimoine numérique.

Par conséquent, à partir du 1er avril 2023, les règles suivantes 
s'appliqueront à votre compte d’investissement :

Les nouveaux enregistrements, les versements supplémentaires et
les achats de produits ne seront plus possibles.

Tous vos contrats, documents et données d’accès personnelles
resteront les mêmes.

Après vous être connecté à votre compte de dépôt avec votre login
habituel, vous pouvez toujours accéder à l’ensemble de vos contrats,
documents et données personnelles.

Réalisez vos objectifs d’investissement dès maintenant avec la
gestion de patrimoine numérique ImpactPlus - sans frais de
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Découvrez RendementPlus
maintenant et profitez-en.

Vos avantages

transaction pendant une courte période.

Si vous cherchez des alternatives aux solutions d‘investissement du compte
d’investissement, nous vous recommandons la gestion de patrimoine
numérique ImpactPlus. En effet, avec cinq stratégies d’investissement
différentes, vous pouvez atteindre en quelques clics les mêmes objectifs
d’investissement qu’avec les obligations et les fonds du compte
d’investissement.

Profitez de votre avantage personnel : En tant que client fidèle,
vous pouvez investir sans frais de transaction1 dans la gestion de
patrimoine numérique ImpactPlus pendant une courte période.
Simple, rapide et à partir d’un investissement unique de 1 000 euros
ou d’un plan d’épargne de 100 euros par mois.

Quelques clics suffisent pour accéder à votre portefeuille de
gestion de patrimoine ImpactPlus

En tant que client de ThomasLloyd, vous bénéficiez désormais
automatiquement d’ImpactPlus, la nouvelle plateforme de placement à
l’efficacité démontrée. En effet, vous pouvez à présent ouvrir facilement un
nouveau compte de gestion de patrimoine avec vos données d’accès
ThomasLloyd actuelles. Vos données de base y sont déjà enregistrées - notre
assistant de placement numérique se charge du reste et vous guide le long du
processus de placement sans nouvelle identification.

Profitez dès à présent de la possibilité d’investir sans frais de transaction à
court terme1 et afin d’obtenir plus de rendement et mieux protéger le climat.

Avec nos meilleures salutations

ImpactPlus

1Pour toutes les stratégies de placement, les honoraires de gestion de fortune courants, les commissions de
performance ainsi que les forfaits de frais de transaction, le cas échéant, ne font pas partie de la promotion. Il en va
de même pour les versements partiels dans le cadre de plans d'épargne.
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